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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/2287 

portant transfert des locaux de la SASU SPEED AMBULANCES 

(78200 Mantes-la-Jolie) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n°2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de 

dérogation reconnu au Directeur de l’Agence régionale de santé ; 
 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2022/029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 27 avril 2022, portant délégation de signature à Monsieur Pierre OUANHNON, 
Directeur de l’offre de soins par intérim, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral DOS-2020/1540 en date du 02 juillet 2020 portant agrément, sous le n° ARS-

IDF-TS/224 de la SASU SPEED AMBULANCES, sise 2-2bis, rue Pierre de Ronsard à Mantes-
la-Jolie (78200) dont le président est Monsieur Salim MADI ; 

 
 
CONSIDERANT l’accord de transfert des autorisations de mises en service, des véhicules de catégorie 
C type A immatriculé EB-582-MR et catégorie D immatriculé ED-105-GD délivré par les services de 
l’ARS Ile-de-France le 17 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la demande de modification de l’agrément déposée par le responsable légal de la 
société relative au transfert des locaux ; 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
CONSIDERANT l’attestation sur l’honneur relative à la conformité des installations matérielles, aux 
normes définies par l’arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de 
salubrité ; 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : La SASU SPEED AMBULANCES est autorisée à transférer ses locaux du 2-2bis, rue 
Pierre de Ronsard à Mantes-la-Jolie (78200) au 2, rue Georges Méliès Bâtiment A à Bois-d’Arcy 
(78390) à la date du présent arrêté.    
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 24 mai 2022          
 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 

Signé 
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 Direction régionale 
des affaires culturelles 

d’Île-de-France 
 

Préfecture de la région d'Ile-de-France 
5 rue Leblanc  75015 Paris – Standard  01 82 52 40 00  • Télécopie 01 82 52 40 16 

Adresse Internet : www.paris-idf.gouv.fr 

 
 

 
DÉCISION N° 

 

portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à  

- la cité d’artistes - 
230 rue Saint-Charles et 71 rue Leblanc 

75 015 Paris 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

 
VU le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label / Architecture contemporaine remarquable 2 ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 2018 relatif aux modèles de demandes d’attribution du label / Architecture 
contemporaine remarquable 2, d’information relative aux travaux et d’information de mutation de propriété 
concernant le bien labellisé ; 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 14 décembre 2021 ; 
 
VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er – Le label / Architecture contemporaine remarquable 2 est attribué à l’ouvrage / Cité d’artistes 2 
conçu par Michel KAGAN ; situé 230 rue Saint-Charles et 71 rue Leblanc à Paris (75015) et appartenant à la 
Régie immobilière de la Ville de Paris domiciliée 13 avenue de la Porte d’Italie 75621 Paris ; 

Le bien labellisé est situé sur la parcelle n°33, figurant au cadastre section FQ, tel que délimité en rouge sur le 
plan ci-annexé.  
 
 
ARTICLE 2 – Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de 1992. Il expirera en 2092  ; 
 
 
ARTICLE 3 – Les motifs de la labellisation sont les suivants :  
- l’adaptation du programme par l’implantation dans un contexte complexe prenant en compte  l’irrégularité 
de la parcelle, la présence d’édifices préexistants, le reste de la ZAC et le parc qui se déploie au nord 
- l’achèvement de la perspective du parc par un front bâti qui forme une transition avec l’espace urbain 
- la complexité de mise en œuvre d’éléments simples agencés de manière sophistiquée ; la diversité des 
volumes et des façades abritant des espaces fonctionnels et lumineux, trouvant un équilibre entre 
l’adaptation à l’existant côté rue et la monumentalité de l’espace du parc côté nord, ainsi qu’entre 
l’intégration dans un paysage urbain à grande échelle et l’adaptation à un usage privé domestique et 
professionnel 
- la notoriété de l’ensemble publié dans plusieurs revues françaises et internationales. 
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ARTICLE 4 – Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est tenu 
d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au moins 
avant le dépôt d’une demande de permis ou de déclaration préalable de son intention de réaliser des travaux 
susceptibles de le modifier. 
Le propriétaire du bien est tenu également d’informer le préfet de région de toute mutation de propriété 
concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de l’acte de vente, de 
transfert de propriété ou de legs. 
 
 
ARTICLE 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France. 
Elle sera notifiée aux propriétaires. Une copie en est adressée au maire de la commune concernée et le cas 
échéant, à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 6 – Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 
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PLAN ANNEXÉ à la décision portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à la cité 
d’artistes située 230 rue Saint-Charles et 71 rue Leblanc 75015 Paris. 
 
 

 
 
 
Est labellisée toute la parcelle FQ 33. 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 
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DÉCISION N° 

 

portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à  

- la cité technique et administrative de la Ville de Paris et à la résidence pour étudiants et jeunes actifs - 
2 à 4 et 10 à 12 rue Bruneseau et quai d’Ivry 

75 013 Paris 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

 
VU le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label 3 Architecture contemporaine remarquable 5 ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 2018 relatif aux modèles de demandes d’attribution du label 3 Architecture 
contemporaine remarquable 5, d’information relative aux travaux et d’information de mutation de propriété 
concernant le bien labellisé ; 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 14 décembre 2021 ; 
 
VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er – Le label 3 Architecture contemporaine remarquable 5 est attribué à l’ouvrage 3 Cité technique 
et administrative de la Ville de Paris et résidence pour étudiants et jeunes actifs 5 conçu par Michel KAGAN ; 
situé 2 à 4 et 10 à 12 rue Bruneseau et  quai d’Ivry à Paris (75013) et appartenant la Régie immobilière de la 
Ville de Paris (pour la cité technique et administrative) domiciliée 13 avenue de la Porte d’Italie 75621 Paris, 
ainsi qu’à la Société d'étude, de maitrise d'ouvrage et d'aménagement Parisienne (pour la résidence pour 
étudiants et jeunes travailleurs) domiciliée 69 à 71 rue du Chevaleret 75013 Paris ; 

Le bien labellisé est situé sur les parcelles n°25 et 26, figurant au cadastre section BZ, tel que délimité en rouge 
sur le plan ci-annexé.  
 
 
ARTICLE 2 – Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de 2010. Il expirera en 2110  ; 
 
 
ARTICLE 3 – Les motifs de la labellisation sont les suivants :  
- La traduction fine d’un programme complexe sur un terrain en frange à la limite de Paris 
- L’adaptation à l’environnement et sa position de marqueur dans le paysage à l’entrée de la ville, en écho à 
d’autres réalisations importantes (hôtel Berlier, caserne Masséna) 
- La qualité de la conception (individualisation des bâtiments savamment reliés entre eux et desservis par 
une cour, composition des façades, complexité de certains choix structurels) et le soin de la mise en œuvre 
jusque dans les détails 
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- L’intégration harmonieuse de la barre de logements en continuité du programme plus ancien qu’est la cité 
technique et administrative 
- L’esthétique de l’ensemble qui renouvelle l’héritage du Mouvement moderne dont Michel Kagan se veut 
un continuateur 
- La reconnaissance internationale manifestée par la remise de prix (1er prix international d’architecture à la 
biennale de Buenos Aires en 1991, Clé d’or Île-de-France en 2011) et de nombreuses publications spécialisées. 

 
 

ARTICLE 4 – Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est tenu 
d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au moins 
avant le dépôt d’une demande de permis ou de déclaration préalable de son intention de réaliser des travaux 
susceptibles de le modifier. 
Le propriétaire du bien est tenu également d’informer le préfet de région de toute mutation de propriété 
concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de l’acte de vente, de 
transfert de propriété ou de legs. 
 
 
ARTICLE 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France. 
Elle sera notifiée aux propriétaires. Une copie en est adressée au maire de la commune concernée et le cas 
échéant, à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 6 – Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 
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PLAN ANNEXÉ à la décision portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à la cité 
technique et administrative de la Ville de Paris et à la résidence pour étudiants et jeunes actifs situées 2 à 4 et 
10 à 12 rue Bruneseau et quai d’Ivry 75013 Paris. 
 
 

 
 
 
Sont labellisées toutes les parcelles BZ 25 et 26. 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 
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DÉCISION N° 

 

portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à  

- l’église Saint-Joseph-Artisan - 
137 avenue de la République 

91230 Montgeron 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

 
VU le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label 2 Architecture contemporaine remarquable 3 ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 2018 relatif aux modèles de demandes d’attribution du label 2 Architecture 
contemporaine remarquable 3, d’information relative aux travaux et d’information de mutation de propriété 
concernant le bien labellisé ; 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 14 décembre 2021 ; 
 
VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er – Le label 2 Architecture contemporaine remarquable 3 est attribué à l’ouvrage 2 Eglise Saint-
Joseph-Artisan 3 conçu par Michel MATHIEU, Raoul DENIS et Jean BARILLET ; situé 137 avenue de la 
République à Montgeron (91230) et appartenant à l’association diocésaine d’Evry-Corbeil-Essonne domiciliée 
21 cours Monseigneur Romero, 91000 Evry-Courcouronnes ; 

Le bien labellisé est situé sur la parcelle n°429, figurant au cadastre section AI, tel que délimité en rouge sur 
le plan ci-annexé.  
 
 
ARTICLE 2 – Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de 1959. Il expirera en 2059 ; 
 
 
ARTICLE 3 – Les motifs de la labellisation sont les suivants :  
- la représentativité parmi les églises érigées dans les années 1950 
- la qualité des vitraux en dalle de verre de Jean Barillet 
- la gradation de la mise en scène depuis l’entrée vers le chœur qui singularise le sanctuaire. 

 
ARTICLE 4 – Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est tenu 
d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au moins 
avant le dépôt d’une demande de permis ou de déclaration préalable de son intention de réaliser des travaux 
susceptibles de le modifier. 
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Le propriétaire du bien est tenu également d’informer le préfet de région de toute mutation de propriété 
concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de l’acte de vente, de 
transfert de propriété ou de legs. 
 
 
ARTICLE 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France. 
Elle sera notifiée aux propriétaires. Une copie en est adressée au maire de la commune concernée et le cas 
échéant, à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 6 – Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 
 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 
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PLAN ANNEXÉ à la décision portant attribution du label �Architecture contemporaine remarquable � à l’église 
Saint-Joseph-Artisan située 137 avenue de la République 91230 Montgeron. 
 
 

 
 
 
Est labellisée toute la parcelle AI 429. 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 mai 2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
 
SIGNÉ 
 
Marc GUILLAUME 

 

Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France  - IDF-2022-05-06-00004 - Décision portant attribution du label

«Architecture contemporaine remarquable » à l�église Saint-Joseph-Artisan 

137 avenue de la République

91230 Montgeron

17



Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-05-23-00003

Arrêté n° DRIEAT-IDF-2022-0480 du 23 mai 2022

portant dérogation à la règlementation sur le

bruit pour les travaux de nuit et l'extension des

horaires de travail, pour la Société du Grand

Paris à Boulogne-Billancourt relatifs à la gare du

Pont de Sèvres et au couloir de correspondance
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement de l’aménagement

et des Transports
d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° DRIEAT-IDF-2022-0480

Portant dérogation à la réglementation sur le bruit pour les travaux de nuit et
l’extension des horaires de travail, pour la Société du Grand Paris à Boulogne-

Billancourt relatifs à la gare du Pont de Sèvres et au couloir de
correspondance

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 571-1, L. 571-9 et R. 571-44
et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et
L. 2213-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-2, L. 1336-1, R. 1336-
5, R. 1336-10 et R. 1336-11 ;

Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ;

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement
métropolitain, notamment son article 66 ;

Vu  le  décret  n°  2014-1607  du  24  décembre  2014  déclarant  d'utilité  publique  et
urgents les travaux nécessaires à la réalisation du tronçon de métro automatique
reliant les gares de Pont-de-Sèvres et Noisy-Champs du réseau de transport public
du Grand Paris (dite "ligne rouge"),  dans les départements des Hauts-de-Seine, de
Seine-et-Marne,  de  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  et  emportant  mise  en
compatibilité  des  documents  d'urbanisme  des  communes  d'Alfortville,  Bagneux,
Boulogne-Billancourt,  Cachan, Champigny-sur-Marne, Champs-sur-Marne, Châtillon,
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Clamart, Créteil, Issy-les-Moulineaux, Maisons-Alfort, Malakoff, Noisy-le-Grand, Saint-
Maur-des-Fossés, Sèvres et Vanves ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des
matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments ;

Vu  l'arrêté  du  15  avril  2021  du  maire  de  Boulogne-Billancourt  relatif  à  la
réglementation municipale sur le bruit ;

Vu l’arrêté n° DRIEAT-IDF-2021-0928 du 22 décembre 2021 portant dérogation à la
réglementation sur le bruit pour les travaux de nuit et l’extension des horaires de
travail pour la Société du Grand Paris à Boulogne-Billancourt relatifs à la gare du Pont
de Sèvres et au couloir de correspondance ;

Vu  la  réponse  négative  du  25  avril  2022  du  maire  de  Boulogne-Billancourt  à  la
demande adressée le 6 avril 2022 par la Société du Grand Paris et le groupement
Horizon effectuant les travaux pour les chantiers de la gare du Pont de Sèvres et du
couloir de correspondance ;

Vu la demande de la Société du Grand Paris qui a été adressée au Préfet de la région
d’Île-de-France par courrier en date du 5 mai 2022 pour effectuer les travaux des
chantiers de la gare du Pont de Sèvres et du couloir de correspondance situés au
niveau du quai Georges Gorse à Boulogne-Billancourt et au niveau du rond-point du
Pont de Sèvres, en dérogeant à la réglementation sur le bruit ;

Considérant ce qui suit :

Le Grand Paris est un projet urbain, social et économique d'intérêt national qui unit
les grands territoires stratégiques de la région d’Île-de-France et qui s'appuie sur la
création d'un réseau de transport  public  de voyageurs  (  loi  n°2010-597 du 3 juin
2010, art. 1).

Aux termes de l'article 66 de la loi n°2017-257 du 28 février 2017 susvisée :

« En vue de l'exécution des travaux du réseau de transport public du Grand Paris et
des infrastructures dont la maîtrise d'ouvrage est confiée, en application de l'article 20-
2 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, à l'établissement public
Société du Grand Paris, ce dernier peut demander au maire de définir par arrêté, pour
chaque site et pour chaque itinéraire routier lié à ces travaux, des horaires de chantier
dérogatoires aux dispositions règlementaires en vigueur, durant la phase de réalisation
des travaux.

Par dérogation à l'article L. 1311-2 du code de la santé publique et aux articles L. 2212-1

et  L.  2213-1 du  code  général  des  collectivités  territoriales,  en  cas  d'absence  de
réponse du maire dans un délai de dix jours à compter de la réception de la demande
ou sur demande du maître d'ouvrage justifiée notamment par le respect des délais de
réalisation des travaux, le représentant de l'Etat dans la région peut prescrire, par un
arrêté  motivé  qui  se  substitue,  le  cas  échéant,  à  celui  du  maire,  des  dispositions
relatives  aux  horaires  de  chantier  accompagnées  de  prescriptions  et  de  mesures

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-05-23-00003 - Arrêté n° DRIEAT-IDF-2022-0480 du 23 mai 2022 portant dérogation à la règlementation sur le bruit pour les

travaux de nuit et l'extension des horaires de travail, pour la Société du Grand Paris à Boulogne-Billancourt relatifs à la gare du Pont de

Sèvres et au couloir de correspondance

20



complémentaires  à mettre  en œuvre en matière  de tranquillité  du voisinage et  de
santé  humaine.  Lorsqu'une  nuisance  sonore  ne  peut  être  évitée,  tout  dispositif
permettant de réduire ou compenser les effets de cette nuisance peut être imposé au
maître d'ouvrage.

S'agissant  de  la  lutte  contre  les  nuisances  sonores,  cet  arrêté  motivé  prévoit
notamment des critères mesurables pour caractériser les nuisances engendrées par les
travaux, les modalités de contrôle de leur respect par un organisme indépendant, à la
charge du maître d'ouvrage, ainsi que des modalités d'évaluation trimestrielle pouvant
déboucher sur une révision desdites mesures »..

A la suite du refus du maire de la commune de Boulogne-Billancourt du 25 avril 2022
de prendre l’arrêté mentionné au premier alinéa de l’article 66 précité, la société du
Grand Paris a demandé  par courrier du 5 mai 2022 au Préfet de la région d’Île-de-
France de déroger à l’arrêté du 15 avril 2021 du maire de Boulogne-Billancourt relatif
à la réglementation municipale sur le bruit

Les travaux de réalisation de la ligne 15 sud ont été déclarés d'utilité publique et
urgents par le décret n° 2014-1607 du 24 décembre 2014 susvisé.

La  gare  du  Pont  de  Sèvres  est  réalisée  dans  un  contexte  environnemental
défavorable et le chantier a pris du retard suite aux nombreuses intempéries de l’été
2021.  Il  est  donc  nécessaire  que  le  chantier  fonctionne  sans  interruption  pour
sécuriser la réalisation de la gare en taupe, notamment pour la journée du 26 mai
2022 en dépit de la présence d’un jour férié, et permettre la mise en service de la
ligne 15 sud dans le calendrier prévu.

Par  ailleurs,  la  Société  du  Grand  Paris  s’est  engagée  à  préserver  la  tranquillité
publique par la mise en œuvre de dispositifs permettant de réduire la gêne sonore,
en  maintenant  notamment  les  sources  sonores  éloignées  des  habitations  et  en
réalisant les travaux les plus bruyants en journée ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France et du Préfet,
Secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture d'Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1er : Dérogation aux horaires de chantier

Il est dérogé à l'arrêté municipal du 15 avril 2021 portant réglementation sur le bruit.

Afin de respecter les délais de réalisation de la ligne 15 sud du réseau de transport
public  du  Grand  Paris  dont  la  maîtrise  d'ouvrage  est  confiée,  en  application  de
l'article  20  de  la  loi  n° 2010-597  du  3  juin  2010  relative  au  Grand  Paris,  à
l'établissement  public  Société  du  Grand  Paris,  et  sur  demande  expresse  de  ce
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dernier, les travaux peuvent être exécutés par le groupement d'entreprises qui en a
la charge, ci-après désigné « le bénéficiaire » :

sur le site de la gare du Pont de Sèvres et du couloir de correspondance :

- le jeudi 26 mai 2022 :
- de 7h00 à 18h00 pour les travaux à ciel ouvert ;

le jeudi 26 mai 2022 :
- de 6h30 à 22h00 pour les travaux sous dalle de couverture.

Article 2 : Champ de la dérogation

Les horaires de chantier prévus à l'article 1er s'appliquent aux travaux mentionnés à
ce même article ainsi qu'aux itinéraires routiers utilisés pour leur exécution.

Article 3 : Prescriptions générales et mesures complémentaires
en matière de tranquillité du voisinage et de santé humaine

Le présent arrêté fixe les  mesures conservatoires  prises pour  limiter  l'impact des
travaux sur la tranquillité du voisinage et la santé humaine. Elles s'imposent, à cette
fin, au bénéficiaire.

Un cahier de suivi de chantier est établi par ce dernier au fur et à mesure des travaux
dans  lequel  est  présenté  un  compte-rendu  de  leur  déroulement  ainsi  que  les
mesures prises pour respecter les prescriptions du présent arrêté et leurs effets sur
les  nuisances  résultant  de  l'exécution  des  travaux.  Ce  document  est  tenu  à  la
disposition du Préfet de la région d'Île-de-France, Préfet de Paris.

En cas de non-respect des mesures fixées à l'article 4, la dérogation prévue à l'article
1er peut être retirée immédiatement.

Article 4 : Prescriptions et mesures complémentaires pour les sites concernés

Article 4.1 : Prescriptions et mesures complémentaires
pour les travaux de l'ouvrage de service du Trapèze

Pour la journée du 26 mai 2022, l’activité qui se déroulera sera la pose de bordures
et les  travaux  de nivellement pour  les  travaux  à  ciel  ouvert,  et  la  réalisation des
premiers terrassements sous la dalle du N-3, de la fin du génie-civil sur la dalle N-3 et
du génie-civil des murs sur la dalle N-2 pour les travaux sous la dalle de couverture à
l’abri de l’environnement extérieur. Les livraisons de chantier seront anticipées afin
de minimiser la circulation en surface pendant cette journée. L’utilisation de la grue
à  tour  sera  limitée  à  l’approvisionnement  des  matériaux  pour  les  activités  se
déroulant sous la dalle de couverture.
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Article 4.2 : Mesures complémentaires

Les  mesures  suivantes  sont  applicables  sur  le  site  pendant  toute  la  durée  de  la
dérogation :

- les palissades de chantier et, dans la mesure du possible, les sources sonores fixes
sont capotées par des bâches acoustiques en vue de réduire la transmission des
bruits;

-  sauf  impossibilité,  les  installations  fixes  de  chantier  sont  alimentées  en énergie
électrique par le réseau, pour limiter le recours aux générateurs;

-  sauf  cas particuliers  que la Société du Grand Paris  devra justifier,  les engins de
chantier utilisés sur site sont équipés d'avertisseurs sonores de type « cri du lynx »,

- il est mis en place des pièges acoustiques sur le ventilateur,

- le personnel est sensibilisé sur le respect du voisinage.

Article 5 : Critères mesurables

Le niveau de pression acoustique est exprimé en niveau continu équivalent pondéré
A,  selon  la  définition  qui  en  est  donnée par  la  norme  NF  S  31-010  relative  à  la
caractérisation et au mesurage des bruits dans l'environnement.

Des mesures de suivi du bruit sont effectuées en continu sur le chantier.

Le site de la gare du Pont de Sèvres et du couloir de correspondance est équipé de
la façon suivante.

Un sonomètre est installé au niveau du couloir de correspondance.

Deux sonomètres sont installés à proximité du bâtiment « Le Trident »

Article 6 : Contrôle par un organisme indépendant

Le respect des mesures prises par le présent arrêté fait  l'objet d'un contrôle par
Impédance-Ingénierie.

Afin d'assurer sa mission de contrôle, Impédance-Ingénierie a le droit d'accéder à
toute heure au chantier toute la durée de la dérogation et d'étalonner les appareils
de mesure installés. Il a accès aux mesures effectuées en temps réel.

Impédance-Ingénierie  informe  le  bénéficiaire,  l'établissement  public  Société  du
Grand Paris ainsi que le Préfet de la région d'Île-de-France, Préfet de Paris,  de ses
éventuelles observations.

Le coût  des  prestations  effectuées  par  Impédance-Ingénierie,  dûment  justifié  sur
présentation de factures, est à la charge de l'établissement public Société du Grand
Paris.
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Article 7 : Modalités d’évaluation

Les mesures prévues aux articles 1er à 5 du présent arrêté  sont intégrées au bilan
trimestriel prévu par l’article 7 de l’arrêté n° DIREAT-IDF-2021-0928 du 22 décembre
2021.

Ces mesures sont  également intégrées au bilan hebdomadaire prévu par l’article 7
du même arrêté.

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est notifié au maître d’ouvrage et au bénéficiaire.

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Île-de-France et
est accessible sur son site internet.

Une copie de l’arrêté est affichée aux abords du site de la gare du Pont de Sèvres
ainsi  qu’à  la  mairie  de  la  commune  de  Boulogne-Billancourt  pendant  une  durée
minimale d’un mois.

Article 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Paris, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification en

application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative.

Article 10 : Mesures d’exécution

Le  Préfet,  Secrétaire  général  aux  politiques  publiques  de  la  préfecture  d’Île-de-
France, le Préfet du département des Hauts-de-Seine, le Sous-Préfet d’Antony et de
Boulogne-Billancourt,  le  Commissaire  Divisionnaire  de  Police  de  Boulogne-
Billancourt, le Directeur Général des Services de la Ville de Boulogne-Billancourt sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 23 mai 2022 

signé

Le préfet de la région d’Île-de-France,
Préfet de Paris

   Marc GUILLAUME 
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-05-24-00001

Arrêté constatant l'atteinte du total admissible

de capture de saumon atlantique (Salmo salar)

de printemps dans le Bassin de l'Arques dans le

département de Seine-Maritime 
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ARRETE 

CONSTATANT L’ATTEINTE DU TOTAL ADMISSIBLE DE CAPTURE
DE SAUMON ATLANTIQUE (Salmo salar) DE PRINTEMPS

DANS LE BASSIN DE L’ARQUES DANS LE DÉPARTEMENT DE SEINE-MARITIME

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

PREFET COORDONNATEUR DU BASSIN SEINE-NORMANDIE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’article R.436-63 du code de l’environnement ;

VU le code de l’environnement, livre IV, titre III, notamment les articles R.436-44 et suivants ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-02-07-00005 du 07 février 2022 précisant les dispositions
d’encadrement de la pêche des poissons migrateurs du bassin Seine Normandie pour la
période 2022-2023 ;

VU l’arrêté n° IDF-2021-12-20-00007 du 20 décembre 2021 approuvant le plan de gestion des
poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2022-2027 ;

VU l’arrêté n° IDF-2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France, déléguée de bassin Seine-Normandie, en matière administrative ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-05-13-00001 du 13 mai 2022 portant subdélégation de signature en
matière administrative ;

VU l’avis du directeur régional Normandie de l’Office français de la biodiversité en date du 24
mai 2022 constatant l’épuisement du total admissible de captures de saumon de printemps
de l’espèce Salmo salar (saumon atlantique) sur le bassin de l’ARQUES ;

SUR proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, déléguée de bassin Seine Normandie ;

Préfecture de la région Ile de France, Préfecture de Paris

5, rue Leblanc, Immeuble « Le Ponant » - 75015 Paris

Téléphone : 01 825 24 229               Fax : 01 825 24 210
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ARRETE

Article 1er  - Il est constaté que le total admissible de captures de saumon de printemps (ou
saumon de plusieurs hivers de mer) de l’espèce Salmo salar (saumon atlantique) est atteint sur le
bassin de l’ARQUES dans le département de la SEINE-MARITIME.

Article 2 – La pêche du saumon atlantique de plusieurs hivers de mer (longueur supérieure à
70 cm) est interdite sur l’ARQUES à partir du jeudi 26 mai 2022 inclus jusqu’au vendredi 28 avril
2023 inclus.

Article 3 - La pêche des saumons « castillons » de 1 hiver de mer (poissons de longueur totale
comprise entre 50 et 70 cm) reste autorisée sur le bassin de l’ARQUES jusqu’au 30 octobre 2022
sous réserve de non atteinte du total admissible de captures.

Article 4 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, le préfet de
Seine-Maritime, le directeur régional Normandie de l’Office français de la biodiversité, le président
de la fédération des associations de pêche et de protection du milieu aquatique de Seine-Maritime
et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, déléguée de bassin Seine-Normandie, sont chargés chacun pour ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs des préfectures d’Île-de-France et de la Seine-Maritime.

                           Fait à Paris, le 24 mai 2022

Le Préfet de la région d’Île-de-France,
Préfet de Paris,

Préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie,
par subdélégation de la directrice régionale et

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France,

déléguée de bassin

Signé

Caroline LAVALLART
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dans le Bassin de l'Arques dans le département de Seine-Maritime 
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